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ADAPTATION À L’EXERCICE  
DE LA PROFESSION  
D’ASH EN SANTÉ MENTALE   
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
2 jours 
 

 

 8h30 – 12h30 
13h30 – 16h30 

 

 
Agents des 
Services 
Hospitaliers 
(ASH) 
 

 

IFSI La Gaude ou 
en intra 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Professionnaliser les Agents de Service Hospitaliers (ASH) travaillant en 

santé mentale.  

 Adapter et développer les compétences des professionnels ASH afin de 

faciliter leur intervention au quotidien.  

Contact 
 

 Mme DUFOREST-REY 

Coordinatrice Pédagogique 

04-93-13-71-23 

formationcontinue@ahsm.fr 
 

Prérequis 
 

 Aucun 
 

Formateur(s) ou Intervenants 
 

 Cadre de Santé formateur 
 

Coordinateur du programme 
 

 Mme C. GINEZ 

Cadre de santé formateur 
 

Moyens pédagogiques 
 

 Jeux de rôles 

 Analyse de pratiques 
 

Modalités de suivi et d’évaluation 
 

 Feuilles d’émargement  

 Evaluation a priori, continue et 

inter session 

 Questionnaire de satisfaction 

 Certificat de réalisation  
 

Supports pédagogiques 
 

 Notes de synthèse 

 Powerpoint 
 

Tarif et Nombre de stagiaires 
 

 Groupes de 8 à 15 personnes 

 190 € / participant 

 

OBJECTIFS 

PÉDAGOGIQUES 

 

Cette formation a pour vocation de développer la capacité à agir des agents 

de service hospitaliers dans le domaine spécifique des soins en santé 

mentale et psychiatrie.  

 

 

 

CONTENU PÉDAGOGIQUE 
 

JOUR 1 
 

                                           

 La prise en soin des patients en santé mentale et psychiatrie: 

o Les troubles psychiques, 

o Les différentes approches thérapeutiques, 

o Les modalités de prise en charge. 

 
  

 

JOUR 2 
 

 

 Le rôle de l’ASH en santé mentale et psychiatrie :                   

o Les modes de communication, 

o Le travail en équipe, 

o Discussions et ajustements autour des pratiques mises en 

œuvre par les participants. 

 

 Bilan de formation.  

 
 
 

À L’ISSUE DE LA FORMATION, LE STAGIAIRE SERA CAPABLE DE : 
 

 Remplir son rôle d’agent des services hospitaliers au quotidien en 

adaptant sa conduite et ses réactions au public accueilli en santé 

mentale. 

 

 


